
Coste Chaude : la Ville a trois 
ans pour racheter les terrains 
La page du projet immobilier de 145 logements dans la pinède de la rue Bonifay est définitivement_ 
tournée. La municipalité doit désormais en assumer, seule, les conséquences financières 

D ébut septembre, te
nant l'une de ses pro
messes de campa

gne, Nathalie Bicais annon
çait son refus de délivrer le 
permis de construire à Vinci 
Immobilier pour la cons
truction d'un complexe rési
dentiel sur le site de Coste 
Chaude. Concrétisant cette 
décision, une délibération 
votée cette semaine en con
seil métropolitain prévoit 
que la Ville devra racheter, 
dans les trois ans à venir, 
l'ensemble des terrains ac
quis par l'Etablissement pu
blic foncier régional (EPFR) 
en vue de la réalisation de 
l'opération immobilière. 
~ntre 2010 et 2015, l'orga
nisme public avait en effet 
acheté plus de 3 hectares 
de parcelles à des proprié
taires privés, et devait en
suite les céder à Vinci pour 
y construire six bâtiments 
collectifs et huit villas (soit 
140 logements, dont 30 % 
de sociaux). Le montage fai
sait l'objet d'une conven-

La pinède de Coste Chaude va revenir dans le giron de la Ville. (Photo_ doc Ma.D.) 

tion passée entre la Ville, la 
Métropole et l'Eta,blisse
ment public foncier. 

que suite à l'abandon du p~ 
jet par la commune " et que 
" la cession des terrains à 
l'opérateur (Vinci) ne pourra 
être réalisée "· Ce qui induit 
« la revente des biens à la 
commune, collectivité à l'ini
tiative de l'abandon du pro
jet». La Ville s'engage donc à 
« racheter les terrains » et à 

Dernier versement • 
en décembre 2023 
Dans l'avenant à cette con
vention voté mardi dernier, 
on peut donc lire que « la 
mission de l'EPFR est cadu-

Quel projet ~lternatif ? 
En lieu et place d'un complexe immobilier, 
Nathalie Bicais fait valoir un projet 
consistant à redonner au site de Coste 
Chaude sa vocation agricole. Comme sur 
le domaine de Fabrégas, l'idée consiste 
donc à installer un agricultèur et à faire de 
la pinède« un lieu ouvert à tous les 
Seynois, et notamment aux enfants. Une 
ferme pédagogique leur permettra de 
réapprendre ce qu'est la nature, 
l'agriculture et l'élevage des animaux. Ils 
pourront aussi bénéfider d'une éducation 
au goût par Lê biais des produits qui seront 
cultivés sur place ».Ace stade, le projet 
n'est pas chiffré. « Plusieurs pistes sont à 

l'étude pour le financement. On va par 
exemple voir avec le Département si nous 
pourrions bénéfider d'un dispositif d'aide 
comme celui existant pour la protection des 
espaces naturels sensibles». En outre, 
ajoute la maire, « le site devrait à terme 
générer des recettes : par les visites des 
scolaires, par la vente des produits de la 
ferme, par la valorisation des déchets verts 
via une unité de compostage qui pourrait y 
être installée. C'est une démarche vertueuse 
que nous souhaitons impulser ». Et 
Nathalie Bicais d'indiquer qu'un projet de 
même nature pourrait aussi être mis en 
œuvre sur le site de la Dominante. 

« garantir le remboursement 
des débours» (notamment 
les frais d'études). Le calen
drier est ainsi précisé : « La 
commune s'engage à délibé
teravantle 31 mai 2021 pour 
provisionner le budget néces
sair_e », et " le dernier paie
ment ne pourra être versé 
après le 31 décembre 2023 ». 
Si certains ont pu s'étonner 
que la Ville ne dispose pas 
d'un coup de pouce de TPM 
pour racheter les terrains, 

· Nathalie Bicais répond que, 
·non, « la Métropole n'a pas à 
assumer le choix de la muni
cipalité qui est en rupture 
avec la politique voulue par 
mon prédécesseur. C'est une 
décision qui nous appartient 
et nous allons bien racheter 
les terrains, ce qui nous per
mettra d'avoir les coudées 
franches pour mettre en 
œuvre un projet alternatif» 
(lire ci-contre). 
Reste que les incidences fi
nancières de la décision vont 

L'inquiétude des élus 
d'opposition 
Après avoir voté contre l'avenant à la convention foncière 
présenté en e0nseil métropolitain, Anthony Civettini, al! 
nom des élus seynois de gauche, relève que, « outre les 
pénalités de carence de logements sodaux accrues dues à 
l'État, il faudrait maintenant ponctionner les contribuables 
de plusieurs millions d'euros pour racheter les terrains à 
l'EPFR chargé de les acquérir par dédsion, en 2006, du 
maire d'alors». l'élu communiste s'inquiète également du 
fait que« la situation ftnandère seynoise, qui demeure fra
gile malgré les efforts déployés durant 12 ans, interdit tout 
nouvel investissement public autre que ceux engagés, obli
gatoires ou imposés par la sécurité ». 
Enfin, les conseillers d'opposition regrettent la non-cons
truction de nouveaux logements sociaux, rappelant que 
« 12 ooo familles sont en attente d'un logement soda/ dans 
la Métropole, dont plus de 3 ooo à La Seyne ». 

être lourdes. Pour le rachat 
des terrains, la somme de 
trois millions d'euros a été 
évoquée (mais non confir
mée à ce stade). Tou):efois, 
précise Nathalie Bicais, 
« dans cette affaire, l'EPFR est 
un vrai partenaire qui nous 
aide à étaler le rachat sur plu
sieurs filllnées. En 2021 ncms 
n'allons payer que le mon
tant de~ frais et taxes, soit en
viron 80 000 euros. Le reste 
sera réglé en 2022 et 2023. 
D'ici là, nous aurons redressé 
la barre des finances et provi
sionné les sommes dues ». 

Un litige avec Vinci 
Pour autant, l'addition 
devrait encore grimper 
puisqu'il faut aussi dédom
mager Vinci des frais qu'il a 
engagés (plusieurs centai
nes de milliers d'ew:os). Des 
discussions ont été ouver
tes mais, visiblement, le pro
moteur entend bien défen
dre ses intérêts. Vinci a dé-

posé un recours gracieux 
contre le refus de· permis de 
construire. Avanf éventuel
lement d'engager une procé
dure contentieuse. « C'est 
un combat qui n'est pas fa
cile, il faut tenir nos positions 
et argumenter avec détermi
nation", lâche la maire face 
au risque d'un procès. 
En outre, la décision de re
noncer au projet immobi
lier pourrait aussi alourdir la 
pénalité que paie la Ville à 
l'État pour I.e manque de lo
gements sociaux. Restera, 
enfin, à financer la mise en 
route d'un projet alternatif 
sur le site de Coste Chaude. 
Au final, cette affaire ne ris
que-t-elle pas de mal tour
ner pour les finances de la 
ville ? " Ce qui aurait mal 
tourné, rétorque Nathalie Bi
cais, c'est si on avait laissé 
construire 140 logements 
dans la pinède ! » 
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